


  LA RÉORIENTATION À L’ISSUE DE LA PACES

La réorientation en fin de semestre 2 dépend des notes que vous aurez obtenues au concours. 

• Pour les étudiants ayant obtenu une note inférieure à 8/20 (classement indifférencié)

Les UE de 1re année pour lesquelles des notes supérieures ou égales à 10/20 ont été obtenues pourront donner lieu à 
des validations dans le département des licences de sciences et technologies, sur avis du responsable du parcours choisi. 

Modalités d’inscription en 1re année à l’UGA pour l’année 2019-2020 : candidature sur Parcoursup 
(https://www.parcoursup.fr/) avec possibilité de recours à la procédure complémentaire pour les 
étudiants qui n’auraient pas candidaté lors de la procédure normale ou qui n’auraient eu que des refus.                                                                                                                                     
Ouverture de la procédure complémentaire  : le 25 juin et jusqu’au 14 septembre 2019. Nb : seules les formations 
qui ont des places disponibles seront ouvertes lors de la phase complémentaire.
         

• Pour les étudiants dont la moyenne au classement se situe entre 8 et 10 (classement 
indifférencié)

L’accès en deuxième année en licence de sciences et technologies est soumis à l’accord d’une commission de 
validation d’acquis. 

Modalités de candidature : dossier format papier à remettre au plus tard le 21 juin au secrétariat du parcours de 
licence envisagé.

• Pour les étudiants ayant une note supérieure ou égale à 10 au concours (concours 
spécifique ou classement indifférencié)

Différentes possibilités, parmi lesquelles : 

 ̉ La poursuite d’étude en licence en L2 à l’UGA ou à l’USMB :
Admission possible en L2 dans certains parcours de Licence (mention Sciences et Technologies, STAPS, Droit) avec 
accord du responsable de parcours.

Modalités de candidature : dossier papier à remettre au plus tard le 21 juin au secrétariat du parcours de licence 
envisagé.

 ̉ Autres licences des domaines SHS, ALL ou DEG :
Quelques possibilités d’accès en L2, selon la formation demandée, à anticiper : 

Candidature sur la plateforme e-candidat : https://ecandidat.univ-grenoble-alpes.fr/

 ̉ À Polytech Grenoble ou dans d’autres écoles d’ingénieurs
Possibilité d’entrer directement en 2e année du Parcours des écoles d’ingénieurs Polytech (PeiP C), cycle préparatoire 
permettant d’intégrer en un an les écoles du Réseau Polytech. 
Le recrutement se fait à travers un concours spécifique (dossier + entretien) pour les étudiants de PACES.

Candidature et préinscriptions sur : https://www.polytech-grenoble.fr/menu-principal/admissions/integrer-
polytech-grenoble/paces/

Il est également possible d’intégrer une autre école du réseau Polytech : recrutement sur dossier. Inscription en 
cours jusqu’au mercredi 3 juillet 2019 sur www.polytech-admission.org

D’autres écoles d’ingénieurs sont également accessibles sur concours et/ou examen de dossiers.



 ̉ Et ailleurs, dans les universités en France 
Renseignez-vous auprès de l’université choisie, pour connaître les modalités de candidature (en général candidature 
sur la plateforme e-candidat de chaque université).

 ̉ Autre possibilité : les IUT en année spéciale (1 an)
Certains IUT proposent aux candidats ayant validé une PACES une entrée en année spéciale sur dossier et entretien. 
Se renseigner auprès des scolarités des IUT pour connaître les possibilités et les modalités de candidatures.

Plus d’informations sur http://www.iut.fr/

 Zoom sur l’accès aux Instituts en soins Infirmiers (IFSI) pour 2019

À ce jour, nous n’avons pas d’informations concernant la présence des IFSI lors de la procédure complémentaire sur Parcoursup.

 Zoom sur l’AlterPaces  : une alternative à la PACES 

L’AlterPaces* est une modalité permettant d’être admis en en deuxième année des études de santé sans passer par la 
première année commune aux études de santé (PACES). Elle vise à diversifier le profil et le recrutement des étudiants. 
La filière «Odontologie» ne participe pas à ce dispositif.

Cette possibilité est ouverte aux étudiants de licence de toutes disciplines, y compris les disciplines non scientifiques, 
à la condition d’avoir effectué moins de deux inscriptions en PACES. 10% des places du numérus clausus de chacune 
des filières pourront être réservées à ce nouveau public.
Les dossiers de candidature sont à déposer en début de L3.

Critères d’admission :
L’admissibilité des candidats est prononcée sur la base de :

• La validation de l’Enseignement Transversal à Choix «Connaissance scientifique médicale pour les études 
de santé» en L2
• Les résultats obtenus en L2 (critères d’excellence)
• La lettre de motivation
• L’inscription régulière en L3

Les candidats admissibles réalisent un stage d’immersion en milieu de santé (d’une durée minimale de 2 semaines) 
conventionné avec l’UGA qui donnera lieu à un rapport de stage. À l’issue du stage, les candidats seront auditionnés 
par un jury. Deux entretiens permettront d’évaluer les qualités relationnelles, le projet d’étude et professionnel et les 
motivations du choix de filière par le candidat. 
L’admission définitive des candidats se fera sous réserve :

• De la validation de la L3
• De l’évaluation du stage réalisé en milieu de santé
• De l’entretien d’admission
• De la vérification des obligations vaccinales des étudiants des filières de santé

Plus d’information sur : https://www.univ-grenoble-alpes.fr/construire-son-parcours/se-reorienter/vous-souhaitez-
vous-reorienter-apres-une-premiere-annee-commune-aux-etudes-de-sante-paces-/une-alternative-a-la-paces-l-
alterpaces/

* dispositif pouvant connaître des changements consécutifs à la réforme des études de santé prévue pour la rentrée 
de septembre 2020.



LISTES DES FORMATIONS PRÉSENTES LORS DU FORUM DE RÉORIENTATION PACES

N’hésitez pas à venir rencontrer de 15h à 17h les responsables de formation listées ci-dessous au 
bâtiment Jean Roget  :

Amphi Central : 

LICENCES SCIENTIFIQUES DU DLST
                      

LICENCE BIOTECHNOLOGIES POUR LA SANTÉ 

BDE 

Salle 2 : 
ESPACE ORIENTATION ET INSERTION 

PROFESSIONNELLE

Salle 8 : 
LICENCE DE DROIT       

                                                                                                   
Salle 9 : 

PARCOURS DES ÉCOLES D’INGÉNIEURS 
POLYTECH GRENOBLE 

Document réalisé par l’Espace Orientation et Insertion Professionnelle / UGA - Juin 2019

Besoin d’être accompagné.e dans 
votre projet de réorientation ?

L’Espace Orientation et Insertion Professionnelle vous accompagne dans votre réflexion concernant votre réorientation.

 Ņ Quel que soit votre questionnement (réorientation, poursuite d’études etc.), venez nous rencontrer lors de ce 
forum en salle 2 du Bâtiment J. Roget.

 Ņ Vous pouvez également venir à l’Espace Orientation et Insertion Professionnelle, sans rendez-vous,  pour 
rencontrer un.e conseiller.e d’orientation et d’insertion professionnelle.

Bâtiment Pierre-Mendès-France - 1er étage
151, rue des universités - 38400 Saint-Martin-d’Hères

+33 (0)4 76 82 55 45 - orientation-insertion@univ-grenoble-alpes.fr
Lundi, Mardi et Jeudi : 9h-12h30 et 13h30-17h - Mercredi : 12h30-17h

Un accompagnement plus spécifique est également proposé sur des plages horaires dédiées : relecture de CV et de 
lettres de candidature, accompagnement à la recherche de stage et césure.

Consultez les ressources en ligne  que nous mettons à votre disposition :
 � Page web dédiée aux étudiants de PACES : https://www.univ-grenoble-alpes.fr/construire-son-parcours/se-

reorienter/vous-souhaitez-vous-reorienter-apres-une-premiere-annee-commune-aux-etudes-de-sante-paces-/
 � PROSE (Plateforme Ressources Orientation Stage Emploi), un portail de ressources en ligne pour vous accompagner 

dans la construction de vos projets : https://prose.univ-grenoble-alpes.fr

Découvrez aussi :
 � le cycle Ouvrez l’Oeil, ateliers et conférences  � le Career Center UGA

Programme et inscription sur le site : http://univ-grenoble-alpes.jobteaser.com/ 
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